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Ce document s’adresse aux promoteurs ayant reçu une aide financière provenant du 
Fonds régional d’investissement jeunesse (FRIJ-Estrie) pour la réalisation d’un projet. 

 
Introduction 
 
Selon l’annexe D de la convention d’aide financière que votre organisation a signée avec la 
Conférence régionale des élus de l’Estrie et le Forum jeunesse Estrie, le dernier paiement de 
l’aide financière provenant du FRIJ-Estrie est versé à la fin du projet, conditionnellement à la 
réception du rapport final sur le projet, à son évaluation satisfaisante par le Forum ainsi qu’à 
l’estimation du solde à verser.  Il est obligatoire de fournir tous les renseignements et 
documents demandés puisque plusieurs éléments font partie de la reddition de comptes du 
Secrétariat à la Jeunesse du Gouvernement du Québec. 
 

 

Avant de commencer : 

 
Vous aurez besoin des informations contenues dans la convention d’aide financière.  Vous 
aurez également besoin des rapports comptables reliés au projet ou de tout relevé qui 
démontre les coûts réels pour chaque poste budgétaire, ainsi que les pièces justificatives 
pour chaque dépense financée par le FRIJ-Estrie.  Enfin, vous aurez besoin de télécharger le 
formulaire du Rapport final.  Ce formulaire est en format « Word » et est disponible sur le site 
Internet du Forum jeunesse Estrie au :   www.forumjeunesseestrie.qc.ca/frij/documents 
 

Afin d’utiliser adéquatement ce formulaire, vous devez d'abord le télécharger et l’enregistrer 
sur le disque dur de votre ordinateur avant de le compléter. Il ne faut pas ouvrir le 
document et le compléter directement à partir d'Internet. 
 

 

Attention ! 
 
À la section VI de la page 4 du formulaire, vous trouverez deux fichiers en format « Excel » 
intitulés « Plan de dépenses et de financement » et «Sommaire des dépenses imputables au 
projet». Vous devez double-cliquer sur les icônes « Excel », les compléter et les imprimer 
séparément. Vous n’avez pas besoin d’enregistrer ces feuilles « Excel » séparément. Elles font 
partie intégrante du document « Word ».  Afin de ne perdre aucune donnée, fermez toujours le 
fichier « Excel » avant d’enregistrer et de quitter le document « Word ». 
 

 

Le tableau de la section I  
 
Commencez par inscrire la période couverte par le rapport final. Cette période correspond au 

http://www.forumjeunesseestrie.qc.ca/frij/documents
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moment où votre projet a débuté et à celui où il s’est terminé.  Les dates de début et de fin 
du projet sont précisées à l’article 12.4 de la convention d’aide financière.  De plus, la 
période couverte par le rapport ne peut excéder la durée de la convention à moins d’avoir reçu 
une autorisation écrite de la part du Forum jeunesse Estrie.  Généralement, pour autoriser la 
prolongation de la période du projet, une modification de convention d’aide financière signée 
par les trois parties est requise. 
 

Le rapport doit obligatoirement être signé par la personne désignée par la résolution du conseil 
d’administration de votre organisme (jointe à l’annexe A de la convention d’aide financière). Si, 
entre-temps, une nouvelle personne est autorisée à signer les documents au nom de votre 
organisme, une nouvelle résolution doit nous être acheminée avec le rapport final. 
 
 

 
 
Le questionnaire des sections II et III 
 
Dans la section II, vous devez décrire les activités qui se sont réellement réalisées au cours du 
projet.  S’il est survenu des changements comparativement à ce qui a été prévu dans le plan 
d’action de l’annexe B de la convention, vous pouvez les décrire et les expliquer dans la section 
de la page 2 du formulaire.  Une autre section est également réservée pour expliquer les 
difficultés rencontrées au cours du projet ainsi que les solutions apportées ou les 
apprentissages reçus.  Enfin, vous devez effectuer une évaluation du projet par rapport aux 
objectifs fixés au départ et inscrits dans le plan d’action ainsi qu’une évaluation des retombées 
pour les jeunes touchés directement et indirectement par le projet.  Démontrez également 
quelles sont les sources d’informations qui ont permis d’évaluer ce projet (modalités 
d’évaluations). 
 
La section III concerne la formation et l’encadrement des ressources humaines affectées 
directement au projet.  En premier lieu, décrivez toute activité de formation réalisée et reçue 
pour et par les personnes qui ont travaillé dans la réalisation du projet.  Décrivez également 
les activités d’encadrement effectuées auprès des personnes embauchées.   
 
Dans cette section, vous pouvez démontrer que, dans la perspective où les emplois offerts ne 
pourront être maintenus au terme de l’implication financière du FRIJ-Estrie, votre organisme 
a aidé les jeunes à se trouver un emploi ou les a dirigé vers les ressources d’aide de la région 
tel qu’exigé dans l’annexe C de la convention d’aide financière.  N’oubliez pas de joindre, 
avec le rapport final, le curriculum vitae des personnes embauchées dans le cadre du 
projet. 
 
Les sections suivantes (IV, V et VI) ont une importance toute particulière puisqu’elles 
permettent d’évaluer les retombées du Fonds régional d’investissement jeunesse de l’Estrie. 
Nous vous prions donc d’être attentif en les complétant. 
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Le tableau de la section IV 

 

 
Avant de compléter le tableau, il est important de lire et de comprendre les notes explicatives 
des différentes catégories : 
 

Jeune : une personne âgée de 12 à 35 ans inclusivement. 
 

Jeunes issus des communautés culturelles et/ou minorités visibles : tous les jeunes de 
langue maternelle autre que le français ou l'anglais (par langue maternelle on entend la 
première langue apprise et encore comprise) ainsi que les jeunes qui forment visiblement une 
minorité en raison de la couleur de leur peau. 
 

Jeunes handicapés : tous les jeunes qui sont limités dans l'accomplissement d'activités 
normales et qui, de façon significative et persistante, sont atteints d'une déficience physique 
ou mentale ou qui utilisent régulièrement une orthèse, une prothèse ou tout autre moyen pour 
pallier leur handicap. 
 

Jeunes issus de milieux défavorisés : tous les jeunes issus de milieu familial, géographique 
ou social peu favorable à l'éducation. 
 

Autres jeunes : tous les autres jeunes qui ne sont pas compris dans l'une ou l'autre des trois 
catégories précédentes. 
 

Emploi à temps plein : plus de 30 heures par semaine 
 

Emploi à temps partiel : moins de 29,9 heures par semaine 
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Jeune touché directement : un jeune qui, tout en n'ayant pas bénéficié d'un emploi ou d'un 
stage, fait néanmoins partie prenante au projet. Cette personne a donc joué un rôle actif dans 
le déroulement du projet. 
 

Jeune touché indirectement : un jeune qui, sans avoir joué un rôle actif dans la préparation 
et le déroulement du projet, a néanmoins été touché par celui-ci. 
 
 
 

Comment calculer les totaux 

 
Impact auprès des jeunes : Dans le sens horizontal, vous devez additionner la somme 
du nombre des autres jeunes touchés directement et du nombre des jeunes touchés 
indirectement.  Dans le sens vertical, vous devez additionner la somme du nombre de 
jeunes se situant dans chaque catégorie.  
 

Note : Afin d’éviter de compter à plusieurs reprises une même personne, nous vous 
demandons de vous assurer que chaque jeune touché soit inscrit une seule fois dans 
une seule case. Chaque champ doit être exclusif. 
 

Emplois créés : Dans le sens horizontal, vous devez inscrire le nombre d'emplois créés 
pour la réalisation du projet selon chaque catégorie et calculer le total de semaines des 
emplois, (exemple : 1 emploi de 52 semaines + 2 emplois de 8 semaines = 68 semaines.) 
Dans le sens vertical, vous devez additionner la somme du nombre d’emplois se situant 
dans chaque catégorie ainsi que la somme du total des semaines des emplois. 

 
 
 
 
Les section V et VI sur document « Excel » 
 
La section V (contribution réelle du promoteur et des partenaires) doit être complétée dans le 
bilan financier, à l’annexe en format « Excel » intitulé « Annexe - Plan de dépenses» situé dans 
la section VI.  Vous devez double-cliquer sur l’icône.   
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L’annexe « Plan de dépenses et de financement » 

Cette annexe est une feuille de calcul « Excel » intégrée au rapport. Elle permet de calculer 
automatiquement les totaux et d’éviter les erreurs. Lorsque vous « ouvrez » le rapport final sur 
votre ordinateur et que vous double-cliquez sur l’icône pour ouvrir le fichier «Excel», le tableau 
ci dessous apparaît à l’écran : 

 

 

 
Vous pouvez commencer par compléter le tableau de la section V (Contribution des 
partenaires) de la deuxième page du document « Excel » ou par le tableau de la section VI (Plan 
de dépenses et de financement), selon ce qui vous convient le mieux.  Vous aurez parfois 
besoin de travailler en alternance d’un tableau à un autre et de travailler avec le document 
Excel « Sommaires des dépenses imputables au projet ».  L’important est que les sommes 

reportées concordent d’un tableau à l’autre, soit: 
 

 Les sommes prévues inscrites dans la convention d’aide financière, par postes de 
dépenses (colonnes A, C et E); 

 Les dépenses réelles, les sommaires de dépenses et les pièces justificatives par postes 
de dépenses (colonnes B, D et F); 

 Les dépenses réelles du plan de dépenses et la contribution réelle des partenaires, du 
promoteur et du FRIJ dans les tableaux des sections V et VI 

 Les totaux des coûts du projet. 
 

Les indications pour compléter le tableau VI sont à la page 8 de ce guide.  Les explications 
pour la section V sont à la page suivante. 
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Section V : La contribution des partenaires 

 
Dans la deuxième page de l’annexe Excel « Plan de dépenses et de financement », se trouve la 
section V comportant un tableau qui précise la contribution apportée par le FRIJ, par votre 
organisme ainsi que par les partenaires.  La Section V du rapport final doit décrire toutes les 
contributions des partenaires impliqués, incluant celle de votre organisme et celle du 
FRIJ-Estrie.  Si les contributions proviennent de plusieurs commanditaires faisant partie d’un 
même groupe d’organisations, vous pouvez relier leurs contributions sans les détailler. 
 

 
Le montant de l’aide financière provenant du FRIJ s’inscrit automatiquement en fonction du 
total de la colonne B de la section VI. 

 
Inscrivez le nom de votre organisme, le type de votre organisation et les catégories de 
contribution apportée par votre organisme, selon la légende située en bas de page.  Indiquez 
également la valeur monétaire ($) de chaque type de contribution.   Le total de la contribution 
de votre organisme doit être égal au total de la colonne D de la section VI. 
 
Inscrivez le nom des partenaires au projet (ceux listés dans la convention et ceux qui se sont 
ajoutés au cours de la réalisation du projet), le type d’organisation et la catégorie de 
contribution de chaque partenaire au projet, selon la légende située en bas de page.  Le total 
de la contribution des partenaires doit être égal au total de la colonne F de la section VI.  
Ainsi, si des partenaires et des ressources se sont ajoutés au cours de la réalisation du projet, 
ils doivent être affectés au financement de coûts supplémentaires que ceux prévus avant la 
réalisation du projet au lieu de constituer un surplus de financement non affecté au projet. 
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Voici les types d’organisations tels que figurés dans la reddition de comptes : 
 
PRIVÉ : école privée, entreprise privée, organisme à but lucratif. 
PUBLIC : municipalité, MRC, Régie régionale de la santé et des services sociaux, etc. 
OBNL : organisme à but non lucratif, bénévole, fondation, organisme de bienfaisance, 

coopérative avec mission OBNL, activité de levée de fonds. 
PROVINCIAL : ministère ou organisme provincial.  
FÉDÉRAL : ministère ou organisme fédéral. 
 
Les organisations et les individus peuvent contribuer de plusieurs façons au projet.   

V octroyer une subvention; 

V faire un don en argent, en produits ou en services; 

V payer une commandite ou offrir un rabais sur un produit ou service; 

V offrir gratuitement de son temps (par exemple en participant à des réunions de 
coordination ou en donnant une formation); 

V permettre l’utilisation gratuite de locaux ou d’équipements. 
 
Toute autre source de revenus doit également être incluse dans cette section. Par exemple : 

V une levée de fonds; 

V les recettes de la vente de produits ou de services. 
 
 
Voici les catégories de contributions, telles que figurées dans la reddition de comptes : 
 
SUBVENTION QC : subvention provenant d'un programme gouvernemental provincial. 
SUBVENTION FÉD : subvention provenant d'un programme gouvernemental fédéral. 
FINANCIÈRE : contribution de ressources financières autre qu'un prêt ou une subvention 

gouvernementale. (Exemples : somme provenant du budget de fonctionnement, 
dons, commandites, rabais sur achats, activités de financement) 

PRÊT : prêt gouvernemental ou d'institutions financières. 
SERVICES : contribution en ressources humaines ou matérielles provenant du budget de 

fonctionnement d'un organisme, de don ou bénévolat. (Exemples : support 
technique, aide, prêt d'équipement, photocopies …) 

 
Les contributions doivent être estimées en valeur monétaire (DOLLARS $) des services fournis.  
 

Voici des exemples: 
- le CLSC vous a prêté gratuitement un local qui vous aurait coûté 300 $ en location.  Il 

s’agit d’un SERVICE provenant du budget de fonctionnement et vous devez inscrire 
300 $ comme contribution du CLSC au projet. 

- un employé d’un organisme partenaire a travaillé 10 heures au projet et son taux 
horaire est estimé à 21 $/heure.  Il s’agit également d’un SERVICE provenant d’un 
budget de fonctionnement et la contribution s’établit à 210 $. 

 
Les coûts réels totaux inscrits à la section VI doivent concorder avec les montants de la 
section V.  En reprenant l’exemple du CLSC : vous avez inscrit 300 $ à la section V pour 
une contribution en SERVICES parce que le CLSC vous a prêté un local.  Vous devez 
inscrire 300 $ en dépenses et financement à la section VI dans la colonne F à la ligne 
« Loyer » des dépenses d’administration affectées au projet. 
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Section VI : Le Bilan du plan de dépenses et de financement 
 

 
Commencez par compléter le numéro du projet en haut de la page, commençant par FRIJ05- 
 
Colonne A : montant de l’aide financière maximale prévue par le FRIJ-Estrie 

Transcrivez intégralement dans la colonne A, les montants accordés par le FRIJ-Estrie (tels 
qu’inscrits à l’annexe D de la convention d’aide financière). Ne modifiez pas ces montants, à 
moins qu’une entente ne soit intervenue avec le Forum jeunesse Estrie au cours de la 
réalisation du projet. 

 
Colonne B : montant des sommes réellement dépensées pour la réalisation du projet et 
provenant du FRIJ. 

Inscrivez dans la colonne B les sommes dépensées pour chaque poste de dépenses.  Vous 
devez respecter les montants de contribution financière maximale prévus pour chaque 
poste de dépense financé par le FRIJ-Estrie, à moins qu’une entente ne soit intervenue avec 
le Forum jeunesse Estrie au cours de la réalisation du projet.  Si les dépenses réelles sont 
supérieures aux montants prévus de financement par le FRIJ-Estrie, vous devez inscrire le 
solde dans les colonnes D ou F puisque ce sont l’organisme promoteur ou les partenaires qui 
doivent assumer l’excédent de dépenses. 
 
Colonne C  et E : montant prévu de la participation financière de votre organisme et des 
partenaires  

Transcrivez intégralement dans la colonne C et E les montants qui devaient être assumés par 
votre organisme et vos partenaires, tels qu’inscrits à l’annexe D de la convention d’aide 
financière.    
 
Colonne D et F : montant des sommes réellement dépensées provenant de votre organisme et 
des partenaires 

Inscrivez les sommes dépensées par poste de dépenses dans la colonne D et F.  N’oubliez pas 
d’ajouter les dépenses et financements supplémentaires afin que le total de la colonne D et F 
concordent avec les totaux de la section V. Il est important d’indiquer les dépenses réelles, 
même si celles-ci sont différentes des sommes prévues et inscrites aux colonnes C et E. 

 

Avant d’imprimer cette annexe, vérifiez bien que tous les tableaux sont bien complétés.  S’il 
manque des renseignements ou si les montants des tableaux ne concordent pas, des alertes 
rouges, situées dans le côté droit et en dessous du tableau de la section V, vous indiqueront 
les éléments problématiques. 

 

 

 

 
 

( Section VI ) 

( Section V ) 
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L’annexe « Sommaires de dépenses imputables au projet » 
 

Pour chaque poste budgétaire financé par le FRIJ-Estrie, vous devez colliger les copies des 
pièces justificatives et compléter un sommaire de dépenses de chaque poste budgétaire.  Un 
document « Excel » est prévu à cet effet.  Double-cliquer sur l’icône « Sommaire de dépenses »  
de la section VI du formulaire : 

 
 
Les pièces justificatives  
 
Les pièces justificatives sont importantes, car elles nous permettent de vérifier les chiffres 
indiqués dans les fichiers « Excel » : « Plan de dépenses et de financement » et « Sommaire des 
dépenses imputables au projet » et nous permettent de déterminer le montant du versement 
final à octroyer.  Des exemples de pièces justificatives sont listés à la page 11 de ce document. 
 

Afin de traiter le plus rapidement possible le rapport final et de vous faire parvenir le dernier 
versement, il est nécessaire d’inclure toutes les pièces justificatives et ce, de façon ordonnée et 
adéquate.  Pour vous aider dans cette tâche, nous vous suggérons fortement de suivre la 
démarche suivante : 
 
1. Vous devez nous faire parvenir toutes les pièces justificatives relatives au projet qui 

sont rattachées à l’aide financière du FRIJ-Estrie. Les originaux doivent être conservés. 
Vous devez donc nous transmettre des photocopies avec votre rapport final. 

 

ü Ces pièces justificatives doivent être classées par poste budgétaire prévu à la convention 
d’aide financière (exemple : salaire et avantages sociaux, frais de déplacement, frais de 
formation, etc.). De plus, les pièces doivent être organisées dans l’ordre chronologique et 
séparées par postes de dépenses (tel qu’apparaissant dans la convention d’aide financière 
à l’annexe D).  Pour ce faire, vous devez utiliser le fichier « Excel » intitulé « Sommaire des 
dépenses imputables au projet » en complétant une feuille par poste de dépenses de la 
convention d’aide financière.  

 

ü Les montants de remboursement des taxes de vente (TVQ et TPS) pour lesquels votre 
organisme est admissible doivent être calculés. En effet, ces montants doivent être 
déduits des dépenses imputables au projet car ils sont jugés comme étant des dépenses 
non admissibles au Fonds régional d’investissement jeunesse. Par exemple, si votre 
organisme a droit à un crédit de taxes de l’ordre de 50%, la déduction doit apparaître sur 
la feuille sommaire et sur chaque facture, car le Fonds régional d’investissement jeunesse 
ne vous remboursera que l’autre 50%. 
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2. En plus des rapports et pièces justificatives reliés aux dépenses financées par le FRIJ-Estrie 
il est indispensable de nous faire parvenir (si cela n’a pas été fait préalablement) : 

 

ü Pour tout projet impliquant l’embauche de personnel et si spécifié dans la convention 
d’aide financière à l’annexe C : le curriculum vitæ de la ou des personne(s) 
embauchée(s) ; 

 

ü Toute production issue du projet (documents imprimés, promotionnels, multimédias ou 
autres) spécifiée dans la convention d’aide financière à l’article 2.10 

 

ü Tout autre document exigé aux conditions particulières de l’annexe C de la convention 
d’aide financière. 

 
3. Toute facture et pièce justificative doivent être datées au plus tard le jour correspondant à 

la date de fin des activités de votre projet. Si la date est ultérieure, la facture devra indiquer 
le moment de réalisation des services ou d’acquisition des biens qui devront se situer à 

l’intérieur de la période couverte par le projet. Dans le même ordre d’idées, le registre des 
paies des personnes embauchées grâce à l’aide financière s’arrêtera, pour le FRIJ, à la 
dernière journée des activités de votre projet. La période couverte par votre projet est celle 
indiquée à l’article 12.4 de la convention d’aide financière. 

 
 
Le rapport final ainsi que les pièces justificatives doivent être acheminés aux bureaux du 
Forum jeunesse Estrie à l’adresse suivante :   230, rue King Ouest, bureau 300,  

   Sherbrooke, Qc, J1H 1P9.  
Pour tout besoin de renseignements, téléphonez au 819 563-1911 poste 228. 
 

 
 

 

AA iidd ee--mméémmoo ii rr ee   

Ç Avez-vous complété, signé et daté le formulaire? 

Ç Avez-vous bien inscrit la période couverte par le rapport (section I)? 

Ç Avez-vous compl®t® et imprim® lôannexe Excel ç Plan de dépenses et de financement »? 

Ç Avez-vous complété et imprimé les pages Excel « Sommaire des dépenses imputables au 

projet »? 

Ç Avez-vous ajouté toutes vos pièces justificatives (factures, demandes de remboursement, 

CV des jeunes embauch®s, et autres documents mentionn®s dans la convention dôaide 

financière) ? 

Ç Avez-vous effectué et vérifié les déductions de taxes pour lesquelles vous avez droit à un 

remboursement ? 

Ç Est-ce que le co¾t total r®el du projet inscrit ¨ lôannexe ç Plan de dépenses et de 

financement » concorde avec les montants des contributions du promoteur, partenaires et 

FRIJ-Estrie inscrit à la Section V ? 

Ç Est-ce que les co¾ts r®els du projet dans lôannexe ç Plan de dépenses et de financement » 

concordent avec les montants inscrits dans les « Sommaires de dépenses imputables au 

projet » ? 

Ç Avez-vous joint une nouvelle r®solution du conseil dôadministration si une nouvelle 

personne est autorisée à signer les documents au nom de votre organisation ? 
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LISTE DES PIÈCES JUSTIFICATIVES ACCEPTÉES 

 

* Les postes budgétaires cités ci-après le sont à titre d’exemple. Vous devez vous référer à 
votre convention d’aide financière (annexe D «Plan de dépenses et de financement», colonne 
FRIJ) pour déterminer quelles pièces justificatives doivent nous être acheminées. 
 

Salaires et avantages sociaux 
Á Relevé de salaire informatisé tiré du système de comptabilité ; 
Á Photocopie des talons de paie ; 
Á Le cas échéant : tableau Excel ou photocopie du livre de paie ou facture d’honoraires, 

chacun accompagné des copies de chèques de paie recto-verso. 
 
Frais de déplacement 
Á Relevé de déplacement indiquant clairement le nom de la personne, la destination, le 

nombre de kilomètres parcourus ainsi que le taux payé par kilomètre ; 
Á Copie des factures comptabilisées de location de véhicule et/ou copies de factures d’essence. 
Á Reçus de taxis ou de transport en commun. 
 
Location d’équipement 
Á Copie de factures comptabilisées de location. Cette location doit être effectuée auprès d’un 

organisme externe. 
 

Publicité 
Á Copie de factures comptabilisées de publicité, d’impression publicitaire, d’affichage, etc. ou 

copie de l’entente avec la firme publicitaire accompagnée des copies de chèques recto-verso 
ou facture d’honoraires de graphisme ou autre accompagnée d’une copie du chèque recto-
verso. 

 
Frais de représentation 
Á Copie des factures de restaurants indiquant clairement le montant versé en pourboire et/ou 

copie des factures d’hébergement (si applicable). 
 
Entretien et réparation 
Á Copie des factures comptabilisées des services reçus en entretien et réparation. 

 
Équipements et immobilisations 
Á Copie des factures comptabilisées.  Prenez note que les immobilisations et équipements de 

bureau tel que les ordinateurs, logiciels et ameublements ne sont admissibles qu’à 50 % des 
coûts totaux d’immobilisations. 

 
Frais de formation 
Á Copie des factures comptabilisées de formation, de cours ou d’inscription à des colloques, 

copies des factures d’hébergement et de déplacement si la formation implique une sortie à 
l’extérieur de la ville.  À moins d’une autorisation spéciale du Forum jeunesse Estrie, ces 
formations doivent être effectuées par un organisme externe.  

 
 
 
Le Fonds régional d'investissement jeunesse est soutenu financièrement par le gouvernement du Québec, 
dans le cadre de la Stratégie d’action jeunesse 2009-2014. 

 

 


